
E 5875 
ASSEMBLÉE NATIONALE  

TREIZIÈME LÉGISLATURE 
 S É N A T  

SESSION ORDINAIRE DE 2010-2011 

 
 

Reçu à la Présidence de l’Assemblée nationale 
le 8 décembre 2010 

Enregistré à la Présidence du Sénat 
le 8 décembre 2010 

 

 
 

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 88-4  DE LA CONSTITUTION 

 

P A R  L E  G O U V E R N E M E N T ,  

À  L ’ A S S E M B L É E  N A T I O N A L E  E T  A U  S É N A T .  

 

 

Recommandation de la Commission au Conseil en vue d’autoriser la 
Commission à entamer des négociations concernant un accord 
élargissant le champ d’application de l’accord relatif au transport 
international occasionnel de voyageurs par autocar ou par autobus 
(accord Interbus) afin de l’étendre au transport international régulier de 
voyageurs 
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